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Le Guichet unique du permis de chasser

 La Haute-Saône compte 6 980 chasseurs actifs contre 7 119 l’année précédente. 

Le permis à 1 € permet de limiter la diminution du nombre de chasseurs.  

 167 nouveaux chasseurs ont obtenu leur permis et validé cette saison. 

 Bilan du type de validations :

3751

3062

167

validations départementale validations nationales nouveaux permis
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Zoom sur la formation au permis de chasser

PERMIS DE CHASSER : 
305 candidats au permis de chasser ont été formés en 2022, soit un peu plus que les 
années précédentes.

La moyenne d’âge est de 22 ans 
41 % ont 18 ans ou moins
22 % sont des femmes
Taux de réussite au permis : 62 %

FORMATIONS
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Pour chasser

Etre au contact de la nature

Être en famille/amis

Interessé par les armes

Découvrir nouveau loisir

Activités des chiens

Interet pour la venaison

Ambiance conviviale de la…

Tradition familliale

Régulation/dégâts

Raison professionnelle

Passion

Pourquoi voulez vous passer votre permis de chasse ?

2022 (en%)

2021 (en%)

2020 (en%)

Zoom sur la formation au permis de chasser

FORMATIONS
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Formation décennale sécurité obligatoire

FORMATIONS

Formation du 10 juin 2023: Retrouvez les 11 lieux de formation sur 
le coupon d’inscription (page FB, site internet, Officiel de la Chasse)
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. 1 142 chasseurs formés

. 28 lieux de formations

. 17 ACCA volontaires



Saison 2022-2023

Saison cynégétique en chiffres
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Lièvre

 672 lièvres prélevés, soit 70% des attributions

 Réalisation de comptages hivernaux sur le département. L’IKA 
après avoir atteint un pic en 2021 baisse en 2022 et 2023
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La Bécasse des bois

 Retour de 67 % des carnets distribués
 L’analyse des carnets bécasse est en cours pour 2022-2023

 Pour rappel : Le retour des carnets de prélèvements 22-23 est
obligatoire avant le 30 juin 2023

Quelques informations baguage :
• Un nouveau bagueur à la FDC depuis 

novembre 2022 
• 19 sorties /201 contacts/ 43 baguages
• 85 contacts en 4 sorties entre le 20 

novembre et le 4 décembre
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Prélèvements bécasses 2021-2022 
(dont saisies Chassadapt)

Oiseaux prélevés 4 684

Chasseurs ayant prélevé 759

Prélèvements moyens par chasseur 6,17



Chevreuil

7 929 chevreuils déclarés prélevés sur  9 849 attribués, 

81 % de réalisation
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Evolution du plan de chasse chevreuil
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Cerf élaphe

36%

18%

38%

8%

Répartition des prélèvements de cerfs par 
catégories

Biche/Bichette Mâle Faon Daguet
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Evolution du plan de chasse cerf
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Cerf élaphe

ECO-CONTRIBUTION

o Développer la 
connaissance de 
l’espèce

Etude de la mobilité des 
populations sur la zone 
Villersexel.

 Début des opérations 
durant l’été 2022

730 grands cervidés prélevés sur 1030 attribués, 

soit 71 % de réalisation

Rapport d’activité 2022-2023



Rapport d’activité 2022-2023

Chamois

11 chamois prélevés sur 14 attribués, soit 79% de réalisation
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Sanglier
7 181 sangliers prélevés en 2022-2023

 GESTION 2022-2023: 
-Bracelet unique
-Attribution initiale correspondante à 80% minimum des prélèvements de la saison précédente
-Un bracelet minimum par territoire de chasse
-Plafonnement du prix des bracelets d’attribution à 150 €
-Participation des UGC aux dégâts maintenue à 55% du montant sanglier (dégâts + vacations)
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Répartition des prélèvements de 
sangliers par catégories



 GESTION 2021-2022

- Passage au bracelet unique

- Attribution initiale correspondante à 80% 
minimum des prélèvements de la saison 
précédente.

- Un bracelet minimum par territoire de 
chasse

- Plafonnement du prix des bracelets 
d’attribution à 150 €

- Participation des UGC aux dégâts 
maintenue à 55% du montant sanglier 
(dégâts + vacations)
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Sanglier



Saison 2021-2022

La prévention et l’indemnisation 

des dégâts de gibier 
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Actions de prévention pour lutter contre les dégâts

 Mesures habituelles :
• Pose de clôtures électriques
• Agrainage de dissuasion
• Autres moyens de protection

(répulsif, canon à gaz)

• Cellule de veille

INVESTISSEMENTS

105 000 € pour la prévention des dégâts

(sans compter les heures de bénévolat)
Reconduction pour la deuxième 
année du tir sur semis de maïs:

Possibilité de réaliser des tirs de sanglier à
partir du 1er avril pour la protection des semis
de maïs.

 Mesures prises ponctuellement:
• Chasses en réserves ou zones non chassables
• Battues de décantonnement (avec et sans tir)
• Tirs de nuit par les louvetiers
• Battues administratives
• Chasse particulière
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Dégâts aux cultures agricoles

HAUTE-SAÔNE

TOUTES ESPECES SANGLIER

Dégâts

2021/ 2022

Frais d’estimation

2021/ 2022

Dégâts de sanglier 

2021 / 2022

Frais d’estimation

2021/ 2022

Détails 1 126 961, 27€ 71 534, 39€ 989 352, 00€ 63 165, 83€

TOTAUX 1 198 495, 66€ 1 052 517, 83€

TOTAUX (n-1) 681 612,64€ 628 621,38€

TOTAUX (n-2) 1 299 252,74€ 1 228 523,99 €
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Dégâts aux cultures agricoles
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Dégâts aux cultures agricoles
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Dégâts de sanglier par commune

Campagne comptable 2021-2022 
Sans vacation

A CONTRARIO :

-204 communes n’ont pas de dossiers de dégâts,
-104 communes ont moins de 1000 € de dégâts.

Dégâts de sanglier par commune

Campagne comptable 2021-2022 
Sans vacation

CONSTAT :

-50 communes sur 539 concentrent 50 % du montant 
des dégâts,
-Les 10 communes ayant le plus de dégâts cumulent 
224 366,87 € de dégâts,



Les actions de suivis

de la faune et en 

faveur des habitats
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La suite du rapport d’activité a été présentée à l’aide 

d’une vidéo que vous retrouverez sur la clé USB 

jointe au dossier


